[image: ]					Autorisation d’exploitation

	Exploitant :  

	

	Numéro du permis d’exploitation :  

	

	Numéro(s) de permis d’intérêt foncier : 

	

	Titre de la demande : 

	

	Date de la demande : 

	

	Installation (installation ou navire) :

	


	


Conformément à l’article 138 de la Loi de mise en œuvre de l’Accord atlantique Canada — Terre-Neuve-et-Labrador et sur la gestion de l’énergie renouvelable extracôtière et à l’article 134 de la Newfoundland and Labrador Atlantic Accord Implementation and Offshore Renewable Energy Management Newfoundland and Labrador Act (les lois de mise en œuvre, telles que modifiées) ainsi qu’aux règlements qui s’y rapportent, l’exploitant est autorisé à entreprendre des activités ou des travaux liés aux hydrocarbures dans la zone extracôtière Canada-Terre-Neuve-et-Labrador (zone extracôtière), comme il est décrit plus en détail dans la demande, sous réserve de ce qui suit :

1. La demande et les documents justificatifs font partie de la présente autorisation;
2. Cette autorisation ne peut être ni transférée ni cédée;
3. Si, pendant la durée de la présente autorisation, des lois ou des règlements applicables, nouveaux ou modifiés, sont adoptés, l’exploitant doit veiller à s’y conformer au plus tard à la date d’entrée en vigueur;
4. Toute modification de cette autorisation doit être approuvée par l’organisme de réglementation avant d’être mise en œuvre;
5. L’exploitant doit veiller à ce que toute non-conformité à la présente autorisation soit corrigée dès que possible, quel que soit l’exploitant qui avait le contrôle d’une installation, d’un navire, d’un aéronef, d’un véhicule de service ou d’une embarcation à passagers dans la zone extracôtière au moment où la non-conformité s’est produite;
6. Si une installation, un navire, un aéronef, un véhicule de service ou une embarcation à passagers visé par la présente autorisation quitte la zone extracôtière et revient pour mener d’autres travaux ou activités conformément à la présente autorisation, l’organisme de réglementation peut demander des renseignements supplémentaires avant la reprise des travaux ou des activités et, si nécessaire, demander à l’exploitant de remédier à toute non-conformité en ce qui concerne la présente autorisation;
7. L’exploitant doit respecter l’ensemble des règlements, des exigences et des approbations administrés ou établis par tout autre organisme de réglementation, ministère ou organisme gouvernemental ayant compétence de quelque manière que ce soit en ce qui concerne les travaux ou activités liés à la présente autorisation ou en ce qui concerne le transport de passagers à destination ou en provenance d’un lieu de travail où l’exploitant effectue des travaux ou des activités en vertu de la présente autorisation;  
8. L’exploitant doit mettre en œuvre les mesures d’atténuation décrites dans toute évaluation environnementale ou évaluation d’impact, y compris les conditions énoncées dans (i) les déclarations de décision de la Loi canadienne sur l’évaluation environnementale, 2012, (ii) les déclarations de décision de la Loi sur l’évaluation d’impact, et (iii) le Règlement visant des activités concrètes exclues (puits d’exploration au large des côtes de Terre-Neuve-et-Labrador);
9. La présente autorisation est délivrée sous réserve que l’exploitant respecte le plan de retombées et tout plan de mise en valeur applicable, y compris toute modification;
10. Sur avis écrit à l’exploitant, l’organisme de réglementation peut réviser la présente autorisation, y renoncer ou y ajouter toute exigence pendant qu’elle est en vigueur;
11. Si une installation de forage ou de production subit une perte totale ou est endommagée de façon permanente et irréparable et ne peut plus continuer ses opérations, l’exploitant doit, dans les meilleurs délais suivant l’événement, soumettre à l’approbation de l’organisme de réglementation un plan mis à jour concernant la cessation d’exploitation et le déclassement des installations et doit après approbation, mettre en œuvre ce plan;
12. L’exploitant doit se conformer aux autres conditions jointes en annexe à la présente autorisation.
13. Lorsque l’exploitant n’est pas titulaire du ou des permis applicables, le Formulaire de l’organisme exploitant décrivant les indivisaires et leurs relations avec l’exploitant doit être soumis. 
	
	
	
	
	

	Signature :
	
	
	Date d’entrée en vigueur :
	

	
	      Président et premier dirigeant 
	
	
	  

	Autorisation no :
	 
	
	Date d’expiration :
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